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Taux de logements vacants
depuis 2 ans ou plus
et supérieur ou égal à 5 %

Part des résidences secondaires
dans le parc de logement
supérieure ou égale à 20 %

Plus de 20 % des allocataires
du parc privé ont un taux
d’e�ort supérieur à 39 % *

* Dé�nition :
Le taux d’e�ort mesure le poids de la dépense pour se loger dans le budget du ménage.
Il est égal au rapport entre la dépense en logement d’un ménage et son revenu.
Un taux d’e�ort de 39 %  constitue un seuil très élevé pour des ménages aux ressources modestes,
et marque donc des situations de probable di�culté ou vulnérabilité dues à un coût du logement trop lourd.
Ce taux de 39 % est l’indicateur dé�ni par la CNAF (limite habituelle de solvabilité utilisée)
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